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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-131135

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-131135

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-28038
12/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Conflans-Sainte-HonorineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780172900013N° National d'identification : 
Conflans-sainte-honorineVille : 

78700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA RÉHABILITATION/EXTENSION DE LA Intitulé du marché : 
CANTINE ET MISE EN ACCESSIBILITÉ DE L'ÉCOLE CLOS D'EN HAUT A CONFLANS SAINTE HONORINE

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Maitrise d'oeuvre pour la réhabilitation/extension de la cantine et Description succincte du marché : 
mise en accessibilité de l'école Clos d'en Haut à Conflans-Sainte-Honorine

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le titulaire du marché est : CAZENOVE ARCHITECTES ( sise : 96 RUE ARISTIDE BRIAND 92300 
LEVALLOIS PERRET) Le DCE est consultable en mairie centrale ( 63 rue Maurice Berteaux 78700 
Conflans-Sainte-Honorine) ou sur demande à l'adresse : achat-marches@mairie-conflans.fr

27/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131135
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-131135
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